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Au 31 décembre 2017, les retraités résidents à la Réunion étaient      
83 004 à percevoir une retraite personnelle ou de réversion de la part 
de l’Assurance Retraite du Régime Général.

L’âge moyen du retraité du régime général a légère-
ment augmenté : il est de 73,2 ans contre 73 ans en 
2016.
 
Il est plus bas que la moyenne nationale, où il s’éle-
vait en 2017 à 74,1 ans.
A titre explicatif concernant cet écart d’âge, citons :

- Le papy-boom mentionné ci-dessus : avec une part 
modérée des plus de 60 ans, et une arrivée relative-
ment importante de nouveaux retraités plus jeunes, 
ceux-ci ont tendance à être en surnombre relatif au 
sein de la population de retraités.

- L’espérance de vie plus faible à la Réunion, de 1,5 
ans de moins pour les femmes et de 2 ans pour les 
hommes en 2016 (chiffres 2017, source Insee).

- La mortalité des plus de 65 ans qui est une des plus 
élevées de France. L’espérance de vie à 60 ans est 
ainsi supérieure de plus d’un an en France métropoli-
taine à celle de la Réunion (cf. ci-contre).

La Réunion se distingue de l’hexagone par une plus forte hausse de sa  population de 
retraités, + 3,02 % entre 2016 et 2017 et + 2,97 % entre 2015 et 2016. En comparaison, 
l’évolution nationale était de + 0,87 % de 2016 à 2017 après avoir été de + 1,23 % entre 2015 
à 2016. La population réunionnaise est en effet plus jeune.
La Réunion compte 16 % de « 60 ans et plus »  contre 26 % pour la métropole (source 
Insee). Elle est également en vieillissement rapide du fait de l’arrivée à l’âge de  la retraite de 
tranches de populations nombreuses et croissantes d’année en année. La Réunion, connaît 
ainsi son phénomène de « papy-boom », en décalage par rapport à celui de la France hexa-
gonale, avec un pic de départ en retraite attendu au cours de la décennie 2030 alors qu’en 
France Métropolitaine, ce dernier a déjà été atteint.
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(Source : INSEE)



27 % de nos retraités ont cotisé à plusieurs régimes de Retraite de base durant leur carrière 
professionnelle, ce qui est nettement inférieur au profil national, qui comptabilise 2 poly-pension-
nés pour 5 retraités (43 %).

Ces chiffres suggèrent un poids supérieur du régime général à la Réunion tant au regard du 
nombre d’actifs occupés que des pensions versées. Ils ne permettent cependant pas de 
l’affirmer catégoriquement, ni a fortiori de quantifier ce poids. Les données en provenance 
de tous les régimes alimentent en effet avec un certain décalage, les travaux de compensa-
tion de la Direction de la Sécurité Sociale et du Conseil d’Orientation des Retraites, et qui 
plus est à un niveau agrégé national, qui n’autorise pas le détail par région.

Le montant de base moyen du droit direct servi pour une carrière complète au régime général est 
de 964 € par mois en 2017, contre 949 € en 2016.

Cette valeur correspond au montant moyen du droit de base éventuellement majoré du mini-
mum contributif ainsi que des majorations enfants 10% pour les seuls assurés qui ont eu une 
carrière complète au Régime Général, et exclut de fait tous les assurés poly-pensionnés. Ce 
profil de retraités est le seul à permettre des comparaisons dans la mesure où les montants 
de pensions versées par les autres régimes aux poly-pensionnés ne sont pas connus de la 
CNAV.
Ce montant est moins élevé qu’en France Métropolitaire où il atteignait 1053 € en 2017 
(1041 € en 2016). En outre les 20 824 retraités réunionnais de ce profil ne représentent que 
24,5 % du total des retraités de la Réunion, tandis qu’ils sont 35,7 % au niveau national. 
Le montant médian de ce droit de base, est plus réduit aux alentours de 859 €. Ses bénéfi-
ciaires se répartissent comme suit :

Pour les 10 % de retraités percevant les pensions les plus élevées, le montant perçu est en 
moyenne 2,36 fois supérieur à celui perçu par les 10 % ayant le niveau de pension le plus 
faible. Cette dernière tranche de retraités est celle au sein de laquelle l’écart de montant 
moyen avec celui de la tranche inférieure est le plus élevé, autour de 207 €. Elle représente 
16% de la somme des pensions de bases versées, ce qui n’est pas étonnant dans la mesure 
où 44 %  de ses retraités sont bénéficiaires d’une surcote. Cette tranche de pensions comp-
tabilise ainsi à elle seule 30 % du total des « surcoteurs » qui ont eu une carrière complète 
au RG.
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Durant l’année 2017, 4 568 nouveaux assurés ont perçu leur première pension de retraite 
personnelle. 186 de ces nouveaux retraités sont partis au titre d’une « carrière longue », à un 
âge compris entre 60 et 62 ans pour la totalité d’entre eux.

Enfin, près de 23 % des retraités sont bénéficiaires d’une retraite de réversion (19 % en France). 
Pour près de 62 % d’entre eux il s’agit de leur prestation principale, tandis que les 38 % restants 
la cumulent avec leur retraite personnelle (72 % - 28 % pour la France).
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Les niveaux de pension sont plus faibles à la Réunion qu’en France métropolitaine. 
Les carrières des pensionnés sont en effet moins consistantes, avec des durées d’assu-
rance plus réduites et des droits à pension naturellement moins complets. Les activités 
professionnelles qu’ont pu être celles de nos actuels retraités durant leur vie active ont en 
effet été logiquement contraintes par le faible degré de développement économique et 
social qui a prévalu jusque dans la seconde moitié du siècle dernier (Franc CFA en vigueur 
jusqu’en 1974, alignement complet du SMIC sur le niveau métropolitain achevé en 
1996,…), ainsi que par les forts taux de chômage que connaît toujours l’île (22,4 % contre 
8,8 % pour la France entière.)

 
Le corollaire direct tient en ce que les retraités réunionnais, pour se garantir un niveau de 
ressources décent, ont recours aux allocations du Minimum Vieillesse dans une plus large 
proportion que leurs homologues de l’hexagone. Alors qu’au plan national, les bénéficiaires 
d’une de ces allocations, représentent à peine plus de 3 % de l’ensemble des retraités, 
cette proportion est plus de 7 fois supérieure sur l’île avec un peu plus de 22 % des retrai-
tés. Par ailleurs, le montant de ce Minimum représente alors 54,5 % en moyenne des mon-
tants que leur verse l’Assurance Retraite chaque début de mois.

sur l’ASPA (anciennes allocations du Minimum
Vieillesse)Focus
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Les données détenues par la CNAV montrent que la durée d’assurance moyenne tous 
régimes confondus prise en compte pour liquider les droits à pension des bénéficiaires 
de Minimum Vieillesse est bien éloignée de la durée d’assurance d’une carrière com-
plète, avec seulement 59 trimestres. Bien que ces données puissent ne pas être exhaus-
tives, notamment pour les activités exercées dans d’autres régimes par les retraités 
ayant fait valoir leur droit depuis plusieurs décennies, les données recueillies sur les 813 
nouveaux bénéficiaires d’ASPA de 2017, plus complètes, convergent avec une durée 
moyenne d’assurance tous régimes de 61 trimestres.

Sur ces 813 nouveaux prestataires, 431 ont fait valoir leur droit à l’ASPA un an ou 
plus après avoir obtenu leur pension personnelle, et disposaient donc a minima de cette 
dernière. Son montant restait cependant modéré puisqu’avec une durée d’assurance 
tous régimes confondus de 49,7 trimestres, elle s’élevait en moyenne à 207,7 €.  
Les 382 autres bénéficiaires ont demandé simultanément l’ASPA et leur retraite person-
nelle. Pour 295 d’entre eux aucun report de carrière n’a été comptabilisé l’année précé-
dant leur départ en retraite, c'est-à-dire qu’ils étaient sans activité professionnelle et ne 
percevaient alors ni salaire, ni revenu de substitution au titre d’une indemnisation quel-
conque (chômage, maladie, rente d’invalidité,…).

Au total sur l’ensemble des bénéficiaires de 2017, on estime à 500, soit 61,5 %, le 
nombre d’assurés qui, avant l’entrée en jouissance de l’ASPA ou de leur droit de base, 
relevaient de la CAF en tant qu’allocataires du RSA :

- 286 avaient le RSA comme ressource.
Pour 36 d’entre eux, il venait en substitution
d’un revenu d’activité ou d’une indemnisation

perçus l’année précédente.

- 214 en étaient bénéficiaires avant de percevoir leur
pension de retraite personnelle, tout en obtenant plus
tardivement la jouissance de l’ASPA (demande tardive,

effet des conditions d’âge, ...). En vertu des conditions de
cumul liées au RSA, à minima 104 d’entre eux ont encore perçu

celui-ci en parallèle de leur pension personnelle, et jusqu’à
obtension de l’ASPA.

La pension moyenne de ces derniers s’élevait en effet à 189,48 €,
avec pour 80 % d’entre eux un montant inférieur à 300 €.
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Enfin, on peut souligner que 9,5 % des bénéficiaires de 2017, dont une majorité de 
femmes (2 hommes pour 76 femmes), bénéficient de l’ASPA au seul titre d’une pension 
de réversion, leur carrière au Régime Général étant entièrement vide.

Ces chiffres mettent en évidence que le profil des demandeurs d’ASPA est directement 
lié aux problématiques de précarité rencontrées sur le territoire, et attestent de l’utilité du 
dispositif et de son caractère incontournable à la Réunion plus que dans la plupart des 
autres départements métropolitains
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Les chiffres précédents intègrent les données relatives aux salariés agricoles. A la 
Réunion, ces derniers sont en effet déclarés au Régime Général. Les salaires 
perçus dans le cadre de ces activités agricoles, ainsi que les périodes d'assu-
rance correspondantes, sont intégralement prises en compte dans le calcul des 
droits à retraite par le Régime Général. Dans les DOM le Régime Agricole ne gère 
que les retraites des Non-Salariés Agricoles (exploitants, conjoints,…).

Au 31 décembre 2017, ces derniers étaient 15 339 à percevoir une pension du régime 
des Non-Salariés-Agricoles.
 
Ils se répartissaient par genre à hauteur de 46% d’hommes et de 54% de femmes, ces 
dernières étant en effet près de 9 fois plus nombreuses à percevoir une pension de 
réversion, tandis que les hommes sont une fois et demie plus nombreux qu’elles à 
percevoir un droit personnel.

Leur âge moyen est de 75,9 ans. Les femmes sont plus jeunes que les hommes de près 
d’un an avec 75,4 ans d’âge moyen contre 76,3 ans pour les hommes, ce qui est directe-
ment dû à leur forte représentation parmi les bénéficiaires de pensions de réversion, 
dont la condition d’âge minimum, comme au Régime Général, est fixée à 55 ans. 
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sur les retraités non-salariés agricolesFocus



Le montant moyen perçu, incluant les avantages directs et indirects, s’élève à 351,27 €. 
Ce niveau est plus faible que celui du RG, avec une amplitude de valeurs plus larges qui 
révèle une plus grande inégalité de ressources. Le montant moyen perçu par les 10 % 
de retraités ayant les pensions les plus élevées est ainsi 55 fois supérieur à celui des 10 % 
ayant les pensions les plus faibles.
 

Ces chiffres reflètent en fait les écarts de situations des cotisants durant leur vie active, 
notamment la diversité des durées d’activité cotisées en tant que non-salariés agricoles. 
Les données de liquidation des pensions personnelles des non-salariés-agricoles font 
en effet apparaître que 50 % d’entre eux avaient cotisé mois de 58 trimestres au régime 
agricole.
 

On constate ainsi que 75 % des retraités agricoles perçoivent également un avantage du 
Régime Général. Cette proportion, ainsi que le montant moyen perçu au RG, sont d’au-
tant plus élevés que le montant de pension agricole perçu est faible : parmi les 10 % de 
prestataires NSA ayant les pensions les plus basses, 92 % sont également prestataires 
du RG, contre 42 % pour la tranche des 10 % ayant les pensions les plus hautes. 
Le cumul des droits auprès des deux régimes tend ainsi à combler les inégalités de 
ressources.  Les ressources moyennes (RG+NSA) de la tranche du dernier décile ne 
sont ainsi plus que 1,7 fois supérieures à celles de la tranche du premier décile
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Au sein de cette large frange de retraités NSA également bénéficiaires d’un droit au 
régime général, le taux de recours à un complément du minimum vieillesse se situe dans 
la même proportion que dans l’ensemble de la population de retraités du RG, autour de 
22 %. Il est maximum pour les retraités du 5ème décile : 33 % d’entre eux complètent 
leur pension de la NSA d’un avantage au RG additionné d’un complément du minimum 
vieillesse.  

En 2017, ce sont 214 anciens exploitants agricoles qui ont perçu leur 1ère retraite 
personnelle de NSA. Les nouveaux retraités du régime ne représentent par consé-
quence que 1,4 % de la totalité des retraités en paiement à la fin de l’année, alors que 
les entrants du RG en 2017 représentaient 6 % de l’ensemble des retraités présents en 
fin d’année.
 

Alors que pour le régime agricole, la population des 15 339 retraités est équivalente à 
18,5 % de celle des 83 004 retraités du régime Général, ses nouveaux bénéficiaires de 
2017 ne représentent que 4,7 % des nouveaux retraités du RG. Ces chiffres ajoutés à la 
forte proportion de retraités NSA également prestataires du RG également évoquée, 
reflètent le faible poids du secteur agricole dans le paysage économique contemporain, 
et montrent à quel point il peine à offrir des possibilités de carrières complètes, sans 
passage par des périodes alternatives d’emploi salarié. 
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LES PRINCIPAUX CHIFFRES
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